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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-103342

Département(s) de publication : 974
 Annonce n° 24-103342

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-87816

Section 2 - Identification de l'acheteur

Grand Port Maritime De La ReunionNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

78940185800012N° National d'identification : 
Le PortVille : 

97821Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

974Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Modernisation du système de défense incendie Poste HIntitulé du marché : 
44480000Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
La présente consultation a pour objet l'amélioration du système de Description succincte du marché : 

défense incendie du poste H. L'objectif est de remettre aux normes l'installation en corrélation avec 
les nouvelles réglementations. Les travaux se dérouleront au Quai de déchargement navires gaz du 
Port Ouest du Grand Port Maritime de la Réunion. Sont concernés les postes suivants : - Armoire 
électrique - Automatisme - Supervision - Centrale de détection incendie - Dispositif de pompage eau 
de mer - Report des alarmes

Valeur technique : 40% Le délai d'exécution : 10% Prix : 50%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 13/09/2024 à 12h00, lire 20/09
/2024 à 12h00

11/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-103342
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-103342
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